
 

En bref 

 

Tunisie :

• Signature d’un prêt syndiqué en devises auprès des 

banques pour le financement du budget de l’État 

• La croissance économique atteint 2,1% au premier 

trimestre en glissement annuel 

• Le taux de chômage s’établit à 16,1% au premier 

trimestre 2023 

• Suite à l’attentat de Djerba, le ministre du tourisme tunisien se veut rassurant 

• Le groupe UTIC devient le représentant et distributeur officiel de Schneider en Tunisie 

• La STEG dépasse ses objectifs de vente avec l’attribution de trois nouveaux contrats à la 

SIAME 

• 70 000 tonnes de phosphate ont été exporté depuis le début de l’année par la Compagnie 

des Phosphates de Gafsa (CPG)  

 

Libye : 

• Le chef du gouvernement de stabilité nationale Fathi Bachagha a été suspendu de ses 

fonctions le 16 mai 

• Accord libyen-tunisien facilitant la mobilité des médecins tunisiens vers la Libye 

• Accord de coopération et de soutien entre le ministre des Transports libyen et 

l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 

• La Chine financera la mise en œuvre du projet de métro libyen 

 



 

 

 

 

 

 Tunisie 

• Signature d’un prêt syndiqué en 

devises auprès des banques pour le 

financement du budget de l’État 

Une convention de prêt syndiqué pour un montant 
en devises dépassant les 400 M TND (environ 
120 MEUR) a été signée, mardi 16 mai 2023, entre 
le ministère des Finances et douze banques de la 
place. C’est ce qu’indique un communiqué du 
ministère des Finances daté du même jour. Le nom 
des banques participantes, le montant de leurs 
participations respectives et les conditions de ce prêt 
comme le taux d’intérêt, le délai de grâce et le mode 
de remboursement n’ont pas été rendus publics. Le 
prêt servira à financer le budget de l’État, comme 
programmé dans la Loi de finances 2023, a indiqué la 
ministre. 

• La croissance économique atteint 2,1% 

au premier trimestre en glissement 

annuel 

Selon le rapport trimestriel de l’INS, la croissance 

économique tunisienne pour le premier trimestre 

a atteint 2,1% en glissement annuel, et 0,8% par 

rapport au trimestre précédent. La variation 

trimestrielle est en légère hausse par rapport aux 

+0,7% du trimestre précédent. Sur les 2,1 points de 

pourcentage (pp) de croissance, la contribution de la 

demande intérieure atteint 1,9 pp et celle des 

exportations de biens et services 0,2 pp. Parmi les 

secteurs les plus dynamiques figurent les services 

d’hôtellerie, café et restauration (+16,3%), l’industrie 

du textile, de l’habillement et du cuir (+13,8%), les 

industries mécaniques et électriques (+5,6%) et les 

services du transport et d’entreposage (+5,3%). Les 

services où l’activité se contracte sont l’extraction du 

pétrole et du gaz naturel (-15,7%), l’extraction des 

produits miniers (-9,6%), le raffinage du pétrole (-

9,0%) et les industries agroalimentaires (-8,5%). 

 

• Le taux de chômage s’établit à 16,1% au 

premier trimestre 2023 

D’après les dernières données de l’INS, au premier 

trimestre 2023, le nombre de chômeurs est estimé 

à 655 800 personnes, contre 624 600 au quatrième 

trimestre de l’année 2022. Cette hausse du nombre 

des chômeurs se traduit par une remontée sensible du 

taux de chômage à 16,1% de la population active, 

retrouvant son niveau du 1er trimestre 2022, alors qu’il 

était redescendu à 15,2% au 4e trimestre 2022, 

retrouvant presque son niveau d’avant la crise covid 

(15,1% au 1er trimestre 2020). Le taux de chômage est 

en hausse aussi bien chez les hommes (13,9 % contre 

12,9 % au T4 2022) que chez les femmes (21,2 % 

contre 20,1 % au T4 2022). Il reste particulièrement 
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élevé chez les femmes et chez les jeunes (40,2% des 

15-24 ans). 

 

• Suite à l’attentat de Djerba, le ministre 

du tourisme tunisien se veut rassurant 

Suite à l’attentat de Djerba, le ministre tunisien du 

Tourisme a tenu à rassurer quant à son impact sur 

la saison touristique à venir. Il a affirmé lors d’un 

point presse qu’il n’y avait pas eu d’annulations 

massives depuis l’évènement et que les hôtels 

affichaient toujours complets pour la saison à venir. Il 

a ajouté que les partenaires avaient toujours 

confiance en la Tunisie, affirmant que « l’ensemble des 

intervenants continuent d’œuvrer afin d’assurer la 

réussite de la saison touristique et de garantir les 

meilleures conditions d’accueil et de séjours aux 

touristes ».  

La saison touristique était cette année 

particulièrement attendue par les Tunisiens du fait de 

la grave crise économique que traverse le pays. 

L’année dernière, les quelques 6M de visiteurs de la 

Tunisie (+69% par rapport à 2019) avaient en effet 

engendré des entrées en devises d’environ 4,2 Mds 

TND, une véritable bouffée d’oxygène pour 

l’économie tunisienne qui sortait de deux ans de 

Covid et de fermeture des frontières. 

Le retour à la normale en 2023 des tarifs des 

transports internationaux avait permis aux tour-

opérateurs de remettre en avant la destination et de 

remplir leurs carnets de commandes. Les recettes 

touristiques sont passées de 9M TND à fin avril 2022, 

à près de 1,4 Md TND à fin avril 2023 soit une 

augmentation de près de 60%. 

 

 

 

 

• Le groupe UTIC devient le représentant 

et distributeur officiel de Schneider en 

Tunisie 

Le PDG d’Electro Diesel Tunisie, une filiale du 

groupe UTIC (Ulysse Trading and Industrial 

Companies), Khélil Chaïbi, et le PDG de l’entreprise 

française Schneider Consumer Group, Philippe 

Samuel, ont signé un partenariat stratégique le 11 

mai. Avec cette convention, le groupe UTIC qui 

dispose de 35 sociétés employant au total près de 7 

000 employés, devient le représentant et distributeur 

officiel en Tunisie des appareils électroménagers 

Schneider. L’électroménager devient ainsi une 

nouvelle activité pour le groupe qui fait partie des 

leaders de la distribution, des services et de l’industrie 

en Tunisie.  

• La STEG dépasse ses objectifs de ventes 

avec l’attribution de trois nouveaux 

contrats à la SIAME 

La Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz 

(STEG) a annoncé le 16 mai l’attribution de trois 

nouveaux marchés à la Société Industrielle 

d’Appareillage et de Matériels Electriques 

(SIAME). D’un montant total de 8,2 M TND, ces 

contrats en cours de signature porteront sur la 

fourniture d’accessoires de ligne basse tension, de 

disjoncteurs modulaires basse tension et de matériels 

de comptage statique basse tension. A ces marchés 

s’ajoutent un quatrième appel d’offre pour lequel la 

SIAM se serait positionnée sur plusieurs lots. Avec ces 

contrats, la STEG a rempli son objectif de réaliser 7,5M 

TND de ventes pour l’année 2023. 

 

70 000 tonnes de phosphate ont été 

exportées depuis le début de l’année par la 

Compagnie des Phosphates de Gafsa (CPG)  

La Compagnie des Phosphates de Gafsa (CPG) a 

annoncé avoir exporté 70 000 tonnes de 

phosphate commercial vers les marchés 



 

   

internationaux depuis le début de l’année 2023. 

Avec l’exportation d’un total de 90 000 tonnes de 

phosphate vers les marchés européens et asiatique, 

l’année 2022 avait marqué le début de la reprise des, 

performances après le déclin qu’a connu le secteur 

depuis 2011. Le responsable du département de la 

communication au sein de la Compagnie des 

Phosphates de Gafsa (CPG), Ali Houchati, a également 

affirmé que la CPG devrait prochainement expédier 40 

000 tonnes de phosphate commercial vers le marché 

indonésien qui avait cessé d’importer du phosphate 

tunisien en 2010 au profit du marché local. Ces 

résultats s’inscrivent dans la stratégie de la CPG visant 

à porter à 450 000 tonnes les exportations de 

phosphate commercial pour 2023 soit 150  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cpg.com.tn/
https://www.leconomistemaghrebin.com/2023/02/21/gafsa-des-protestataires-bloquent-les-camions-charges-de-phosphate-commercial-a-oum-larayes/


 

   

 

 

• Le chef du gouvernement de stabilité 

nationale Fathi Bachagha a été 

suspendu de ses fonctions le 16 mai 

Un des porte-parole de la Chambre des 

représentants libyenne, A. Blehaq, a annoncé le 16 

mai que la Chambre des représentants avait voté à 

la majorité la destitution de F. Bachagha, le 

Premier ministre du gouvernement libyen désigné 

par la Chambre suite à l’ouverture d’une enquête 

à son encontre. L’assemblée a désigné Oussama 

Hammad, l’actuel ministre des Finances de l’est libyen, 

en tant que premier ministre. Ce dernier s’est dans la 

foulée entretenu avec le vice-gouverneur de la 

banque centrale (BCL) M. Al Barassi, dirigeant de fait 

la branche est de la BCL, pour discuter des efforts de 

réunification de l’institution et l’accès aux liquidités 

• Accord libyen-tunisien facilitant la 

mobilité des médecins tunisiens vers la 

Libye 

Un accord de coopération bilatérale entre la Libye 

et la Tunisie permettant la circulation des 

médecins tunisiens et leur exercice de la 

profession médicale sur le sol libyen a été signé le 

11 mai par le président du Syndicat général des 

médecins libyens, Mohamed Al-Ghouj, et le président 

du Conseil national de l’ordre des médecins tunisien, 

Rida Al-Dhawi, en présence de l'ambassadeur de 

Libye en Tunisie, de représentants du ministère libyen 

de la santé et de membres de l’ordre des médecins en 

Tunisie. Cette coopération permettra de régulariser la 

situation de nombreux médecins tunisiens qui 

exercent en Libye en leur permettant d’obtenir une 

autorisation de la part du syndicat général des 

médecins libyens. La création d’un comité conjoint 

entre le bureau de santé de l'Agence de soutien et de 

développement des services médicaux de 

l'ambassade de Libye en Tunisie et le Collège des 

médecins tunisiens, a également été établie afin de 

fournir les meilleurs services de traitement aux 

patients libyens en Tunisie. 

• Accord de coopération et de soutien 

entre le ministre des Transports libyen 

et l'Organisation de l'aviation civile 

internationale (OACI) 

Le ministre des Transports du gouvernement 

d’union nationale basé à Tripoli, Mohamed Al-

Shahoubi, a signé à l’issue de sa visite jeudi à 

Montréal, un accord de gestion des services avec 

l'Organisation de l'aviation civile internationale 

(OACI). Cet accord fixe le cadre juridique de la 

coopération et donne le droit à l'Autorité libyenne de 

l'aviation civile d'obtenir les services techniques et 

consultatifs de l'OACI. Cette visite marque un nouveau 

 

 

 

 

 

http://www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-international
mailto:adil.rais@dgtresor.gouv.fr
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pas pour la Libye dans sa stratégie de développement 

du secteur de l’aviation, en particulier sur les 

aéroports et les équipements de technologie de 

pointe pour maintenir la sécurité aérienne, et sa 

volonté de répondre aux exigences internationales. Le 

ministre a également abordé la question de la levée 

de l'embargo aérien imposé aux compagnies 

aériennes libyennes qui entrave le développement du 

secteur. 

• La Chine financera la mise en œuvre du 

projet de métro libyen 

Un accord a été signé le 15 mais entre le 

gouvernement de stabilité nationale (GSN) et un 

consortium d'entreprises internationales pour la 

mise en œuvre du métro en Libye dont le 

financement de 30 Mds EUR sera assuré par la 

Chine. Principal bailleur de fonds sur ce projet, la 

Chine sera accompagnée par les entreprises étrangers 

BFi Management, China Railway International Group, 

la société d'ingénierie mondiale, et Siemens mais ne 

disposera pas de soutien du trésor général libyen. 

Porté par le régime précédent, ce projet de métro 

devrait voir le jour d’ici 2030. 

 

 


